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Vendredi 12 juin  2015 
 
9 h 30– 10 h 00   Mots de de bienvenue  

 
S.E. M. Mbanick Ndiaye, Ministre de la culture et de la communication,  
Dakar  

 
M. Ameth Bâ, bâtonnier, Ordre des avocats du Sénégal, Dakar  

 
 
10 h 00 – 11 h 15 Thème 1 :  Les fondamentaux du Droit d’auteur et desDroits 

Voisins.  
 

Qui détient le droit d’auteur, les prérogatives, les exceptions la 
cession des droits et l’exploitation, négociation des droits, les 
droits à rémunération, la défense des droits  

 
Conférencier : Professeur Joseph Fometeu, Université de 
Ngaounderé, Cameroun  

 
 
11.15-11.30 Pause-Café 
 
 
11.30-13.00 Thème 2 :  Droit d’auteur et Nouvelles Technologies :  
 

- Droits numériques, loi applicable et conflits de lois, 
responsabilité des intermédiaires, exceptions et 
protection technique des œuvres, défense des droits, 
lutte contre le téléchargement illégal et la piraterie.  

 
  Conférencier :  Professeur André Lucas, Université 

de Nantes 
 
 
13.00-14.30 Pause Déjeuner  
 
 
14.30-15.45 Thème 3 : Le Droit d’auteur appliqué à l’audiovisuel à travers  la 

jurisprudence 
 
    Conférencier :  Professeur André Lucas 
 
 
15.45-16.00 Pause-Café 
 
 
16.00-17.30 Thème 4 : Le marché mondial de l’audiovisuel et le basculement 

numérique : Création d'un écosystème durable pour la télévision 
numérique. 

 
  Conférenciers :   M. Bertrand Moullier, Narval Media,  

Londres 
    M. Mamadou Baal, CONTAN; Dakar 
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17.30-18.00 Discussion et fin de la première journée  
 
 
 
Samedi 13 juin 2015 
 
 
 
09.30-10.45 Thème 5 :  Les contrats de financement des œuvres: la 

coproduction et le préachat de droits 
 

Conférencière : Maître Carole Fontanille, Avocat à la Cour, Paris 
 
 
10.45-11.15  Pause-Café 
 
 
11.15 – 12.00 Thème 6 : Le contrat de distribution : La relation 

producteur/distributeur 
 

Conférencier :Maître Carole Fontanille, Avocat à la Cour, Paris 
 

 
12.30-14.00 Pause Déjeuner  
 
 
14.00-15.15  Thème 7 : La construction, le développement et la mise en œuvre 

du droit  d’auteur en Afrique : état des lieux et nouveaux défis 
 
 Conférencier : Professeur Joseph Fometeu, Ngaounderé 
 
 
15.15-16.00 Thème 8 :   Comment la législation sur le droit d’auteur   

   s’applique au secteur de l’audiovisuel :  
   expériences du Sénégal,  et du Burkina Faso 

 
    Paneliste : Maître BenaoBatibié, Ouagadougou 

 
 
16 h00. –16.30 Thème 9 :   Opportunités pour une collaboration accrue entre 

professionnels de l’audiovisuel et avocats et clôture des journées 
d’études  

 
    Conférencier Maître Corneille Badji, avocat, Dakar 

 
 

Fin de la réunion 
 
            [Fin du document] 
 


